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Chères Cambaises, chers Cambais,

En cette fin d’année 2025, je souhaite avant tout remercier très sincèrement 
l’ensemble des agents municipaux et des élus pour leur travail remarquable 
et leur engagement constant.

Grâce à eux, Cambes va bientôt se doter de son premier Plan Local 
d’Urbanisme : une étape cruciale pour l’avenir de notre commune.

Ce projet n’a pas été un long fleuve tranquille. Il est important de rappeler 
d’où nous sommes partis : notre commune ne disposait jusque-là que 
d’une Carte Communale. Ce règlement d’urbanisme simple et binaire 
s’arrête à la définition des zones constructibles et inconstructibles. Dans 
l’histoire du village, à l’entrée des années 2000, il a probablement permis 
un développement « sans entraves », mais il n’a pu éviter les lourdes 
conséquences sur notre cadre de vie actuel.

Entamer l’élaboration d’un premier PLU, c’est entrer tardivement dans le 
cadre légal des grandes orientations d’urbanisme nationales. Nous avons dû 
rattraper un retard significatif et intégrer une véritable cascade de normes 
à respecter.

Il a fallu se conformer à l’ensemble des règles supérieures, dont certaines 
très récentes traduisent les grands enjeux environnementaux de notre 
siècle. Ces grands bouleversements récents induits en particulier par la Loi 
Climat et Résilience de 2021 (qui traduit une partie des 146 propositions 
de la Convention Citoyenne pour le Climat) ont d’ailleurs contraint de 
nombreuses Communes françaises à retravailler leur PLU déjà en vigueur 
depuis de nombreuses années. Mais là où nos voisines n’avaient que deux 
pas à franchir pour se mettre à jour, nous avons dû en faire dix ! Tel fut le 
défi que nous avons relevé.

Sur le plan de la concertation, nous avons également tenu à associer 
largement les habitants, bien au-delà des obligations légales. Les réunions 
publiques et balades urbaines ont permis de faire un constat partagé entre 
élus et habitants sur les difficultés à surmonter : imperméabilisation des 
sols, ruissellement, insécurité sur des routes inadaptées, dégradation de la 
qualité paysagère etc.

Notre futur règlement sera avant tout un PLU de réparation, tourné vers 
l’avenir. Nous ne pourrons malheureusement pas revenir en arrière pour 
ce qui a déjà été construit, mais nous pourrons encadrer plus justement les 
développements futurs et préserver la qualité de vie à Cambes.

Cet automne marque également l’achèvement du “Plan Bâtiments”, avec, 
en point d’orgue, l’ouverture d’un nouveau commerce alimentaire, très 
attendu par les habitants.

En quelques années, le bourg de Cambes a bien évolué. Beaucoup reste à 
faire, mais une nouvelle dynamique locale est bel et bien en marche.

Je vous souhaite à toutes et à tous une belle fin d’année 2025.

ÉDITO
par Rose Pedreira Afonso

maire de Cambes

 Commémoration du 11 novembre 1918, en 
présence des jeunes sapeurs pompiers de Créon, de la 
gendarmerie et de la Maison Athos.

 Journées Européennes du Patrimoine : exposition 
de l’association du patrimoine à destination des 
enfants de la commune.

RETOUR EN IMAGES

 Halloween organisé par l’Association des Parents 
d’Élèves.



VIE ÉCONOMIQUE   L’ouverture d’un commerce alimentaire 
est toujours un événement dans un village. Encore plus dans 
une collectivité comme Cambes, à proximité des grandes zones 
commerciales de l’agglomération bordelaise qui polarisent les 
clients. L’arrivée de Carrefour Express dans l’ancienne galerie 
marchande, au cœur de la commune, a donc été célébrée comme 
il se doit. Ce magasin, qui a ouvert officiellement le 29 octobre 
dernier, vient compléter les services et les commerces déjà présents 
dans le bourg : fleuriste, bar tabac, boulangerie, pharmacie, salons 
de coiffure, pizzeria, traiteur, maison d’assistantes maternelles.. 
Ces trois derniers commerces étant installés dans des bâtiments 
municipaux rénovés ces dernières années.
Sans oublier la réfection de la salle Brémontier, permettant 
d’accueillir de nouvelles activités associatives sur la commune.

UN COMMERCE ET DES 
RESSOURCES SUPPLÉMENTAIRES

Cette installation s’est faite dans le cadre du “Plan Bâtiments” 
déployé par la commune visant à redonner vie aux locaux 
municipaux vacants. Un plan lui-même né d’un audit sur les 
besoins socio-économiques de la population.
Pour rappel, la galerie marchande était un immeuble municipal 
vétuste, qui posait des problèmes en termes d’entretien et 
d’utilisation. La commune a donc lancé un appel à manifestation 
d’intérêt pour trouver un locataire, et l’enseigne Carrefour s’est 
portée candidate.

Côté financements, cette dernière a pris en charge les travaux 
intérieurs et tout l’agencement pour un montant d’environ 
650  000  €. La commune, pour sa part, a démoli les anciens 
aménagements intérieurs, réalisé la dalle au rez-de-chaussée et 
rénové la façade ainsi que la charpente, ce qui représentait un coût 
de 150 000 €, subventionné à hauteur de 26 000 € grâce aux aides 
de l’état.
Ainsi rénové, ce bâtiment a pu accueillir l’enseigne commerciale tout 
en restant propriété de la commune, ce qui permet, au passage, 
d’engranger de nouvelles recettes locatives, tout en proposant aux 
Cambais un nouveau service.
Des places de stationnement ont été matérialisées pour permettre 
à la clientèle de se garer plus facilement. 

UNE CIRCULATION APAISÉE 

En parallèle, la création du nouveau giratoire au croisement de la 
D10 et de la D121 a permis de fluidifier et d’apaiser la circulation 
dans cet espace stratégique, permettant de desservir les trois axes 
et d’accéder aux commerces sans encombre. Ceux qui circulent 
régulièrement sur cet axe ont pu s’apercevoir du changement de 
comportement des automobilistes.
Habitants et élus locaux étaient donc présents le 5 novembre pour 
inaugurer les travaux du centre-bourg. Les commerçants ont salué 
la transformation du cœur du village.

COMMERCES
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reportage

UN CENTRE-BOURG 
MODERNISÉ
LE MERCREDI 5 NOVEMBRE, LE CONSEIL MUNICIPAL A INAUGURÉ LES DIFFÉRENTS TRAVAUX 
MENÉS DANS LE CENTRE-BOURG FAISANT SUITE AU “PLAN BÂTIMENTS” DÉVELOPPÉ DEPUIS 
3 ANS. EN POINT D’ORGUE, L’ARRIVÉE D’UN COMMERCE ALIMENTAIRE AU CŒUR DU VILLAGE.



SOLIDARITÉS  Cambes est une commune 
agréable à vivre, bénéficiant d’un environnement 
privilégié, dans lequel les problématiques sociales 
ont peu à voir avec celles des grandes zones 
urbaines ou périurbaines. Toutefois, comme 
partout, l’isolement et la précarité existent, et un 
certain nombre de nos concitoyens ont besoin 

ponctuellement ou régulièrement d’un soutien. L’audit des 
besoins sociaux, lancé en 2022 par la commune, a relevé 
plusieurs besoins en matière de commerces, de services, 
de lien social, mais aussi d’accompagnement dans un certain 
nombre de démarches, notamment administratives.
C’est là qu’entre en action le CCAS de la commune !

AU SOUTIEN DES PERSONNES EN DIFFICULTÉ 

Pour rappel, le Centre Communal d’Action Sociale est 
constitué de bénévoles et d’élus de la commune. Sans 
travailleur social dédié, il peut cependant se reposer sur 
les agents administratifs de la commune. Ces derniers se 
chargent de compléter ou d’aider les personnes à remplir 
les formulaires d’attribution d’aides et de procéder à leur 
transmission auprès des organismes compétents, voire 
d’orienter les personnes requérantes vers ceux-ci.
Pour de nombreuses communes, c’est un outil indispensable 
pour maintenir le lien social et venir en aide aux plus fragiles.
Amandine, Elodie et Julie sont les agents en charge 

de ce travail pour le CCAS de Cambes. 
Si vous vous êtes déjà rendus en mairie, vous les avez 
forcément rencontrés. L’accueil est cordial, toujours à 
l’écoute, au plus près des besoins des habitants.
« Nous rencontrons un public très divers », commente Élodie. 
« Certains viennent pour des bons alimentaires, d’autres pour 
un soutien dans leurs démarches administratives ou pour une 
demande de logement social, c’est très varié. Cela concerne 
une quinzaine, voire une vingtaine de personnes par an, en 
plus des appels téléphoniques. La détresse sociale existe aussi 
à Cambes. »
Le CCAS constate que le besoin de lien social et la lutte 
contre l’isolement constituent désormais le fil conducteur de 
l’ensemble de ses missions. Ce besoin, de plus en plus fort 
et omniprésent, ne concerne pas uniquement les personnes 
âgées : il touche également les jeunes actifs récemment 
installés sur le territoire, les parents isolés avec enfants, et 
bien d’autres publics.

le CCAS

LA SOLIDARITÉ PASSE PAR LE CCAS 
L’ACTION SOCIALE EST UN VASTE DOMAINE SUR LEQUEL INTERVIENNENT DE NOMBREUX 
ACTEURS. LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) DE CAMBES EN EST LA 
PORTE D’ACCÈS. RENCONTRE AVEC LES ARTISANS DU LIEN AU SEIN DE LA COMMUNE.
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SOCIAL

« Notre travail est en grande partie dédié 
à l’aide aux démarches administratives et 

à l’instruction de dossiers. Nous veillons 
à conseiller et à orienter au mieux les 

personnes qui s’adressent à nous, et bien 
évidemment à les écouter. »



le CCAS

UN TRAVAIL COLLABORATIF 
À L’ÉCHELON DU TERRITOIRE

« L’action sociale, c’est très large… Le soutien administratif 
a ses limites, même si dans l’absolu, nos compétences sont 
étendues. De ce fait, nous orientons vers les organismes dédiés 
dès que c’est nécessaire ».
Les agents municipaux travaillent en particulier avec la MDS 
(Maison Départementale des Solidarités), la Mission Locale, 
le CLIC, la Maison France Service, tous situés à Créon, ainsi 
qu’avec le Fond Solidarité Logement… « Nous allons également 
rencontrer prochainement la nouvelle travailleuse sociale de la 
communauté de communes », ajoute Amandine, qui a travaillé 
au CCAS de Bordeaux dans son passé professionnel et qui 
a une expérience de lien social avec les populations les plus 
fragiles.
À Cambes, le CCAS est en lien avec le CIAS, le Centre 
Intercommunal d’Action Sociale, qui travaille à l’échelle des 
11 communes de la CdC des Portes de l’Entre-deux-Mers. 
Le transport à la demande et les aides à domicile sont des 
services mis en œuvre avec l’aide la CdC.

LE REGISTRE 
COMMUNAL 

DES PERSONNES 
VULNÉRABLES

 Dans le cadre de son plan de prévention en direction 
des personnes les plus fragiles, la commune de 

Cambes a mis en place, un registre des personnes 
vulnérables et isolées.

Ce registre, qui n’est pas obligatoire pour une 
commune de la taille de Cambes, a vocation à 

être utilisé en cas de crises climatiques (canicule, 
inondation, grand froid) ou sanitaires, comme celle 

que nous avons connue récemment.
L’inscription est volontaire et ne pourra être 
faite sans l’accord de la personne concernée. 

Elle a un caractère facultatif et les données sont 
confidentielles. 

Ce registre, conforme au RGPD (Règlement général 
sur la protection des données) et validé par la CNIL 

(Commission nationale de l’informatique et des 
libertés), est encadré par les dispositions du Code 

de l’action sociale et des familles. Les données 
sont sécurisées, strictement confidentielles et 

ne peuvent être consultées que par un nombre 
restreint de personnes autorisées.

L’utilisation du registre est strictement limitée à 
la mise en œuvre d’un plan d’alerte et d’urgence 

organisé en cas de crise. 

Il est tout à fait possible de s’en retirer et ce, 
à tout moment.

QUI EST CONCERNÉ ?
Les personnes âgées de plus de 65 ans, isolées, 

et les personnes en situation de handicap 
et/ou souffrant de problèmes de santé 

peuvent bénéficier gratuitement de ce service. 
Pour cela, la personne concernée (ou son 

représentant légal ou une personne de son 
entourage ou un professionnel médico-social) peut 

remplir le formulaire disponible à la mairie, sur le site 
internet de la mairie et Intramuros (rubrique CCAS).

Contact et inscriptions pour vous ou un 
proche (avec son accord) : 05.56.21.85.76  

mairie@cambes33.fr

SOCIAL

LA SOLIDARITÉ PASSE PAR LE CCAS 
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PASS ASSO À CAMBES 
Le Pass Asso Cambes, mis en place par le CCAS pour l’année 2025-
2026, facilite l’accès des habitants aux activités culturelles et sportives 
dans les salles communales Brémontier et Collasson, avec une prise en 
charge partielle des frais selon le quotient familial.
Pour en bénéficier, il suffit d’adresser à la mairie les éléments suivants : 
une attestation CAF mentionnant le quotient familial (ou équivalent), 
un justificatif de domicile, la facture acquittée délivrée par l’association 
exerçant au sein des salles concernées ainsi qu’un RIB.

à savoir

LE RENDEZ-VOUS !
Les membres et bénévoles du CCAS vous 
donnent rendez-vous en janvier 2026 
à la salle Bellevue pour le traditionnel repas 
des aînés. Convivialité et bienveillance seront 
de mise autour d’un bon déjeuner et d’une 
animation cabaret.
Plus de 65 ans, surveillez vos boîtes aux lettres, 
une invitation vous parviendra courant décembre. 
Si vous n’avez rien reçu début janvier contactez la 
mairie 05.56.21.85.76 ou mairie@cambes33.fr



À seulement 16 ans, la cambaise Anouk Fau, cavalière aux 
Écuries des Hauts de Bordeaux à Latresne, a décroché une très 
belle médaille de bronze lors des Championnats de France de 
saut d’obstacles à La Motte-Beuvron (catégorie Poney 2D Cadet 
Excellence par équipe).

DES SOUVENIRS MARQUANTS
Depuis son enfance, Anouk voue une passion à l’équitation, 
qui lui a été transmise par sa maman. Sélectionnée pour les 
championnats de France, elle a connu quelques débuts difficiles  
en individuel, avant de se surpasser au concours par équipe. Avec 
ses coéquipières, elles ont enchaîné les parcours entre stress et 
joie, jusqu’à la finale décisive. « Quand notre cavalière a gagné le 
barrage, c’était une explosion de joie ! », raconte-t-elle.
Le podium reste un souvenir marquant : « Entrer avec nos poneys, 
recevoir les médailles et faire le tour d’honneur au galop avec la 
Marseillaise, c’était magique. » Anouk n’oublie pas sa ponette 
Bagatelle : « Elle a tout donné. Je suis tellement fière d’elle ».
Fière de ce parcours, elle se tourne déjà vers l’avenir avec une 
jeune ponette de 3 ans, tout en remerciant ses parents, ses 
coachs, Mélanie et Manu, et bien évidemment ses coéquipières 
Clara, Mila et Amy pour cette aventure inoubliable.

UNE JEUNE CAMBAISE
MÉDAILLÉE EN 
ÉQUITATION…

…ET UNE CHAMPIONNE D’EUROPE

LE PLU EN COURS
D’APPROBATION
Le Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de Cambes est dans sa 
dernière ligne droite. Il devrait être 
approuvé en conseil municipal 
fin novembre. Suivront deux 
mois de recours des tiers avant 
son entrée en vigueur, en début 
d’année 2026.
Lancée en 2021, son élaboration 
est un long processus qui abouti 
en cette fin d’année. Le PLU 
va permettre à la commune 
de Cambes de se mettre en 
conformité avec de nombreuses 
lois qui régissent l’urbanisme dans l’Entre-deux-Mers (loi 
“Climat et Résilience”, Schéma de Cohérence Territorial de l’aire 
métropolitaine, Plan Climat Air Énergie Territorial des Portes de 
l’Entre-deux-Mers).
Après l’élaboration d’un diagnostic complet et du Plan 
d’Aménagement et de Développement Durables (véritable colonne 
vertébrale du projet), une longue étape de concertation s’est 
achevée en septembre dernier.
Balades urbaines menées par le cabinet d’études et par l’agent de 
la CdC en charge du Plan Paysage, réunion publique, consultation 
des Personnes Publiques Associées (retours favorables), enquête 
publique supervisée par un commissaire enquêteur, toutes ces 
étapes ont permis d’établir un document concerté et partagé.
La dernière phase, en cours, vise à intégrer au sein du futur PLU, 
certaines remarques des administrés relevées durant l’enquête 
publique, remarques qui rejoignent parfois celles de la DDTM 
(Direction Départementale des Territoires et de la Mer).
Une fois entré en vigueur, le Plan Local d’Urbanisme sera opposable 
et s’appliquera à l’ensemble du territoire communal.

Mathilde Beamonte, Cambaise de 33 ans, a marqué l’histoire des arts martiaux français en 
décrochant le titre de championne d’Europe de Iaido dans la prestigieuse catégorie ceinture 
noire 4ème dan. Elle est la première Française à obtenir ce titre dans cette catégorie. 
Avant de se dédier au Iaido (cet art martial japonais de la maîtrise du sabre, alliant méditation, 
concentration et précision) Mathilde était cavalière. C’est à 20 ans, lors d’une démonstration, 
que la discipline fut pour elle une “révélation”, l’éloignant du Kendo pour l’emmener sur le 
chemin du Iaido, qui compte entre 1 500 et 1 800 licenciés en France.
Son travail et sa rigueur lui ont permis une ascension rapide : équipe de France dès 2015, 
podium européen dès 2016 et en 2025, elle s’impose face à 39 compétiteurs venus de toute 
l’Europe lors d’un parcours “sans faute” qui la mène au titre suprême !
Un grand bravo Mathilde ! (qui en plus, nous fait l’honneur de prodiguer des cours sur la salle 
Brémontier depuis septembre)

ma commune
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VIE LOCALE

Balade dans les rues de 
Cambes, à l’automne 2023, 

dans le cadre de l’une des 
étapes de concertation de 

l’élaboration du PLU.



ma commune

A la gloire de ma maire,
A sa gouvernance autoritaire,
Aux échanges limités, seuls les mails sont tolérés, leurs réponses espérées.
Mon village, tu les as élus pour nous gouverner, la tête leur en a tourné.
Le protocole est choyé, l’humain délaissé, tes commerces ignorés.
Pourtant mon village, tu mérites, sur tes quelques commerces, il est rare de voir autant d’habitants qui croient en toi et s’y installent: 
boulangers,coiffeuses,pizza,traiteurs, indépendants...
Cambaise, quelle fierté de te voir te redynamiser.
Nos élus s’en targuent mais oublient de rappeler et de remercier nos aînés qui avaient capitalisé.
Ils oublient aussi de mettre en avant les belles vitrines de notre boulangerie pourtant refaites chaque saison avec passion.
Mars arrive avec ses questions, qui va se présenter pour qui vas tu voter?
Il est bon de rappeler, qu’un maire doit faire appliquer la loi, et qu’il est le seul à pouvoir la contourner pour l’adapter au cas par cas. 
Toi mon village, avec tes hauts, tes bas, ta rive et tes coteaux, ne mérites tu pas quelqu’un qui prendra le temps de rencontrer pour 
comprendre ta diversité, plutôt qu’à tour de bras,dire non préservant la perfection de son CV? Qui n’aura pas que les garonnades 
comme seule parade et qui, s’il doit gouverner le fera avec coeur et pas que par honneur?

LISTE VIVRE CAMBES - NOËLLIE DULAURIER

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026

FESTIVAL VITABIB
Comme chaque année à l’automne, le 
festival des bibliothèques des Portes 
de l’Entre-deux-Mers, fera étape 
à Cambes avec le spectacle “PAS 
FACILE À DIGÉRER”.
« Ne vous faites pas de bile, n’ayez 
pas les foies : activez vos neurones et 
vous passerez de (très) bons moments. 
L’association de la Bibliothèque de 
Cambes vous propose un programme 
plein d’humour et de calembours 
mouillés d’acide ». Des sketchs par des 
petits et des grands.
Invité spécial : Indigestion politique. 
Expositions : Dans les coulisses de la BD et Le microbiote dans tous ses états. 
Théâtre comportemental : Sur le pas des émotions. Et de la musique… 
La digestion se terminera par un pot de l’amitié. 
Le dimanche 23 novembre, de 15h00 à 18h00, à la salle Bellevue.
Sur réservation.
L’ensemble de la programmation du Festival Vitabib est à retrouver sur le site 
de la Communauté de communes des Portes de l’Entre-deux-Mers.
http://www.cdc-portesentredeuxmers.fr/evenements/vitabib/

Les dimanches 15 et 22 mars prochains, les cambaises et les cambais, comme tous les citoyens, retourneront aux 
urnes pour élire leurs conseillers municipaux et les conseillers communautaires.
Si vous souhaitez voter alors que vous n’êtes pas inscrit sur les listes électorales, vous devez vous inscrire 
au plus tard le 6 février 2026 (jusqu’au 5 mars pour un déménagement récent ou un jeune de moins de 18 ans 
n’ayant pas fait le recensement citoyen). Pour pouvoir s’inscrire sur les listes électorales, il faut être majeur, de nationalité 
française ou européenne dans le cadre des élections municipales et être en possession de ses droits civiques.
Pour voter, il vous suffit de vous rendre dans votre bureau de vote avec une pièce d’identité (obligatoire) et votre carte 
d’électeur.

VIE LOCALE
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DIMANCHE 23 NOVEMBRE 
Spectacle “Pas facile à digérer”, dans le 
cadre du festival Vitabib, de 15h00 à 18h00, salle 
Bellevue, organisé par la bibliothèque de Cambes.

SAMEDI 29 ET DIMANCHE 30 
NOVEMBRE
Bourse aux jouets
De 9h00 à 18h30 le samedi et de 9h30 à 13h00 
le dimanche, salle Bellevue, organisée par Les 
Pipelettes Cambaises.

SAMEDI 13 DÉCEMBRE
Concert de Noël
Chants Corses groupe “Core Corsu”, à 20h30, à 
l’église Saint-Martin de Cambes.

DIMANCHE 14 DECEMBRE 
Marché de Noël
Place du Petit Port de 9h00 à 18h00.
Buvette et restaurations ur place, organisé
par les Pipelettes Cambaises.
Pour exposer ou participer au vide grenier, 
contactez le 06 08 88 34 71

AGENDA

EXPRESSION MUNICIPALE



VOUS QUI VOUS INTERESSEZ À LA GÉNÉALOGIE,
QUEL A ÉTÉ VOTRE PARCOURS DE VIE ?
Je suis née en 1955, d’une famille cambaise. Mes parents sont 
revenus vivre ici quatre mois après ma naissance, et depuis, 
Cambes fait partie de moi. Je suis cambaise depuis 1956 ! (sourire) 
J’ai grandi ici, j’ai fréquenté l’école communale, mes grands-parents 
maternels étaient eux aussi cambais. À dix-sept ans, j’ai quitté le 
village, mais mes racines, elles, ne m’ont jamais quittée. Ma maman 
vit encore à Cambes, à la maison de retraite. Je suis donc restée 
profondément attachée à cette terre.

LA GÉNÉALOGIE TIENT UNE GRANDE PLACE 
DANS VOTRE VIE. COMMENT CETTE PASSION 
EST-ELLE NÉE ?
Tout est parti d’un silence… Celui autour de l’enfance de mon 
papa. Il a été placé en orphelinat à l’âge de 4 ans, et c’est un 
sujet dont on ne parlait pas. Un non-dit familial comme tant 
d’autres. Cependant, cela me travaillait beaucoup, j’avais besoin de 
comprendre et quelque part, de lui rendre son histoire.
C’est dans une période d’inactivité professionnelle que j’ai 
commencé mes recherches, il y a maintenant quarante ans. À 
l’époque, pas d’internet ! Il fallait écrire aux mairies, attendre 
les réponses, faire des démarches à la main. C’était long, mais 
tellement enrichissant.
En fouillant, on découvre bien plus qu’on ne cherche : du côté de 
ma mère, par exemple, j’ai appris que notre famille est apparentée 
à celle d’Armand Fallières, président de la IIIème République. 
 

POURQUOI AVEZ-VOUS REJOINT L’ASSOCIATION 
“PATRIMOINE ET MÉMOIRE DE CAMBES” ?
Il y a six ans, un peu avant le Covid, j’ai intégré l’association qui 
s’appelait alors “Sites et Monuments”, devenue depuis “Patrimoine 
et Mémoire de Cambes”. En menant mes recherches, je tombais 
souvent sur des éléments liés à l’histoire du village et de ses 
habitants : les recensements, les registres, les archives locales… J’ai 
tout consigné dans des cahiers.
Comme j’aime partager mes découvertes, j’ai naturellement, 
proposé de mettre mes connaissances au service des habitants. 
C’est ainsi qu’est né l’atelier de généalogie cette année, au sein 
de l’association. C’est ouvert à tous et je reçois sur rendez-vous 
à la mairie, dans une salle mise à disposition chaque mercredi, et 
aussi le samedi à l’EHPAD, grâce à l’accord de la directrice. Ces 
moments de partage sont précieux.

QUELLE EST VOTRE MÉTHODE ?
Je les aide à poser les bases : le livret de famille, les noms, les dates, 
les lieux. Avec la numérisation, les archives départementales 
sont désormais un outil formidable. On y trouve les actes d’état 
civil, les registres militaires, les fiches matricules… On découvre 
des pans entiers de la vie de nos ancêtres. Et puis, ce n’est pas 
seulement une recherche administrative : c’est une enquête 
humaine, pleine d’émotions. 
À l’occasion de l’animation “Il y a 100 ans à Cambes” lors des 
Journées du Patrimoine, j’ai réalisé la généalogie d’une dizaine de 
personnes nées en 1924 à Cambes, et j’ai contacté leurs familles. 
Cela permet de recréer des liens entre les générations et de 
mieux comprendre la vie d’autrefois.Plus d’informations sur “Patrimoine et Mémoire de Cambes” sur facebook 

Contact : patrimoine.memoire.cambes33@gmail.com

rencontreL’INTERVIEW

ENTRE PASSION POUR L’HISTOIRE, GOÛT DU PARTAGE ET ATTACHEMENT 
PROFOND À SON VILLAGE, CATHERINE MENESPLIER BABIN FAIT VIVRE LA MÉMOIRE 
DE CAMBES. À TRAVERS SON ATELIER DE GÉNÉALOGIE ET SON ENGAGEMENT AU SEIN 
DE L’ASSOCIATION “PATRIMOINE ET MÉMOIRE DE CAMBES”, ELLE REDONNE VIE 
AUX HISTOIRES FAMILIALES ET TISSE DES LIENS ENTRE PASSÉ ET PRÉSENT.

CATHERINE MENESPLIER BABIN


